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ABOLITION DES BROITS nt~ NAVIGA'i110N. 
( Pétitions de la Société internatlonule des bateliers d'Anver- (fllt,·nrntio11aal Sühippers-Colluyie vwi 

A11lwerpe11; et de la Société commerciale, industrielle et martnme ù'A11ve1·,, présoutécs le 19 dôc.;mbre IS8i 
ot le t 3 février 1885,) 
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HAPPOHT 
FUT, AU Ml.Il DE LA COfüllSSlON PEKll.\NKNfE llR l,'INUUSîRll,.; (11, 11.lll 31. VIGTOR GILLIEAUX. 

.\IESSIRURS, 

L'Association internationale des bateliers d'Anvers ( Internationaal Sc!tip 
pers-Coltegie rnn 1Jntwe·rpen), par une requête en date du ·19 décembre -1884, 
rappelle à la prompte et sérieuse attention du législateur l'abolition des 
droits sur les voies navigables, " abolition unanimement préconisée et. qui 
ne rencontre plus de contradicteurs ". 

La Société commerciale, industrielle et maritime, dans son rapport sur le 
mouvement de la place d' Anvers en -1883, s'exprime à cc sujet de la manière 
suivante : 

c, Il est devenu urgent de décréter le dégrèvement des canaux; avec un 
développement régulier et l'importation des matières premières, les canaux 
sont l'auxiliaire indispensable des transports économiques. L'industrie de la 
navigation intérieure souffre; non seulement les péages sont différents sur 
les divers canaux, mais ils constituent une charge trop lourde, tant pour 
cette industrie que pour le transport des marchandises pondéreuses de peu 
de valeur. 

(1) La commission est composée de .M~I. JAN:>~t-:NS, présidcut ; Mnu~, DE HurPT!NNE, 

G1Ll.l~Al'x, Bu:cKMAN, DuMOi\T, SYSTE11111ANS, oE R11uy;,i et DR LAn. 
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,> C'est. incontestablement lù que s'opércru. ù la satisfaction générale, la 
première des réformes fiscales attendues depuis longtemps. L'affranchisse 
ment de l'Escaut. l'abolition des bnrrières, appellent leur complément logique 
et indispensable : le libre pnrcours des rivières et can aux. » 

Les pi·titionnairl's croient inutile de répétce les considératiuns qui ont été 
développées dans 1111 gl'and nombre de requêtes antérieures et qui sont 
restées sans réplique. 

Us font cependant observer <]UC la réduction des tarifs de chemins d1~ fer a 
nmcné l'abaissement du fret pa1· bateaux, perte irrépnrable qu'ils subissent 
sans se plaindre, pai·cc qu'elle est ln conséquence d'un progrès économique 
favornble il la généralité, et ils eonstatcnt que toute réduction de droits et 
péages a toujours donné des résultats favorables. 

lis ajoutent que ln batellerie, seule de toutes les autres branches de 
commerce et d'industrie, se h-ouve avoir- l'État pour concurrent, alors que, 
par contre, elle est forcée de contribuer aux besoins de son concurrent. La 
batellerie ne réclame 11i faveurs, ni privilèges. Elle demande à être traitée 
comme [c transporteur sur les grandes routes; elle sollicite l'égalité devant !a 
loi pour [es transports par les eaux in térieures. 

Les pétitionnaires terminent. en faisant remarquer qu'il n'est pas douteux 
que la granr!c et. utile réforme qu'ils préconisent. loin de causer une perte 
pour les finances publiques, ferait ù bref délai trouver une compensation 
dans le nombre croissant des ar1·irnges: dans le séjour plus prolongé des 
navires trouvant ici u11 fret de retour, par les augmentations de recettes, 
tant directes qu'indirectes, qui en seraient la conséquence. 

La Société commerciale, industrielle et mantime d'Anvers, par une 
requête du ·13 février 188::5. sollicite également la suppression des droits de 
navigation. 

Elle base principalement sa requête sur l'importance de nos exportations 
et de nos importntinns par les chemins de fer hollandais et les ports de 
Terneuzen et de Rotterdam, nu détriment des ports et des transporteurs 
belges. 

La comnussruu permanente tic l'Iudustric s'est souvent occupée de 
requêtes semblables émanant tic bateliers, de négociants et d'associations 
industrielles et commerciales dupays. 

Elle a présenté ü la Chambre <le nombreux rapports sur cette réforme 
économique, dans laqudle1 nous avons dé devancés par les pays voisins, 
lAllemague, la Hollande et la France. 

Nous citerons notamment les rapports de l'honorable M. Meeus~ en date 
du24juin 18715 cl -t6 mars J876, le rapport de l'honorable M. Necf, déposé 
le 24 janvier ·f 883, et les rapports de ;\(. Gillieaux , soumis aux séances du 
;'; aoùt -1881 et du 9 mai ,f884. 
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La commission permanente de l'Industrie n'a jamais varié dans son 
opinion ù l'égard de la suppression <les péages. 

La grande inégalité des péages existant sur les rivières et les canaux en 
Belgique, n'est pas seulement injuste, mais elle est excessivement préjudi 
ciable aux industries nationales, car les produits anglais ne payent rien ou 
presque rien, pour arriver à Gand ou ù Anvers. Il en est de même des 
produits français, ù la descente de la Lys ou du Haut-Escaut, et enfin des 
charbons allemands, arrivant. par le Rhin et les eaux. hollandaises. 

La batellerie a droit à toute lu sollicitude du législateur. Sou rôle dans 
le mécanisme industriel et commercial a une importance considérable, et 
cependant personne n'ignore que l'industrie de la batellerie est excessive 
ment. précaire et. qu'elle est menacée dans son existence. 

La commission reste d'avis qu'il est du devoir du Gouvernement de 
suivre: sans tarder, l'exemple de l'Allemagne et de la France s'il veut nous 
permettre dt! conserver nos marchés intérieurs et de lutter avec ces pays 
sur certains marchés étrangers pom· la vente de nos charbons et d'autres 
produits. La commission persiste donc dans ses conclusions précédentes et 
elle demande le renvoi à M. le Ministt·e des Finances de la pétition de 
l'Association internationale des bateliers d' Anve1·s et de la Société commer 
ciale, industrielle et maritime de la même ville. 

le Rapporteur, 

VICTOR GILLIEAUX. 

Le Président; 

T11. JANSSENS. 


